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La section de Chiens Terre 
Neuve (8 chiens) à l’origine du 

logo. Mise en veille en 1992 
faute de Chien.

La section Sauvetage avec une 
centaine de nageurs sauveteurs.

La section Secourisme avec 6 
formateurs et une centaine de 

secouristes.

L’Association Sauvetage Secourisme d’Angoulême (ASSA) a été créée en septembre 1986.  
(Journal Officiel du 01/10/1986)

Au départ 3 sections composent l’ASSA16 :

Historique de l’Association

Il y eu depuis 1986 quatre Présidents 

Mme JOLLY Lysiane 
(1986-1988)

M Jean-Claude 
GILBERT 

 (1988 1990) 
M Yves BOURDIER 

(1990-1998)
M Jean-Claude 

TERRADE  
(depuis 1998)
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L’Association Sauvetage 
Secourisme d’Angoulême (ASSA 
16) est une association à 
multiples facettes.
Les champs d’application de nos 
compétences sont très variés, 
cela  va de la pratique sportive 
de la natation avec le sauvetage 
sportif, en passant par la 
formation des sauveteurs 
aquatiques, des secouristes, les 
actions de Sécurité Civile avec 
les Dispositifs prévisionnels de 
secours, sans oublier que nous 
pouvons être réquisitionnés par 
la préfecture en cas de 
catastrophe.

Notre action est basée sur le 
bénévolat, et l’entraide à notre 
prochain. 
Nous essayons de développer 
chez les plus jeunes  
le sentiment du devoir. Nous 
les formons dès le plus jeune âge 
aux gestes de secours. 
Nous avons fait le choix d’offrir à 
nos jeunes sportifs la possibilité 
de devenir Secouriste 
professionnel. 
Ils peuvent intégrer les équipes de 
secouristes à partir de 16 ans 
avec l’accord des parents, et ainsi 
participer à nos missions de 
sécurité civile.

Si l’association fonctionne 
correctement c’est grâce à 
l’action de ses bénévoles : 
entraîneurs, formateurs aux 
premiers secours et l’aide des 
parents des jeunes sportifs que 
nous pouvons afficher une réelle 
vitalité.
C’est le fruit du travail d’une 
trentaine de personnes pour le 
domaine sportif, celui également 
des 10 formateurs aux premiers 
secours, sans compter la 
cinquantaine de secouristes qui 
assurent les postes de secours 
sur les différentes manifestations 
en Charente.

Diriger une association comme 
l’ASSA 16 est un travail à plein 
temps, cela permet au retraité 
que je suis, de continuer à avoir 
une activité très intéressante et 
enrichissante sur le plan humain.

Le mot du Président

Jean-Claude 

Terrade

Merci à tous les bénévoles. Sans vous l’ASSA n’existerait pas !  4
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Le mot du Président du  
Conseil départemental 

Championnats de France de Sauvetage sportif N2 – Février 2019 
  
Le Conseil Départemental de la Charente a pour ambition de faire rayonner le territoire en soutenant les défis sportifs 
portés par les acteurs locaux. 
La Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme a souhaité organiser, en Charente, les 18 et 19 Février, les 
Championnats de France de Sauvetage Sportif N2. Nous ne pouvons que remercier ses représentants et nous réjouir de 
cette initiative. 
En effet, cet événement permettra d’accueillir sur notre territoire, plus de 500 participants, les nombreux encadrants 
et accompagnateurs sportifs. 
Ce sera pour nous tous, l’occasion de mesurer l’importance de cette discipline, de valoriser nos installations et de 
mettre en lumière le Centre aquatique et la patinoire de Nautilis, formidable équipement pour les activités sportives 
et de loisirs. 
Dans le cadre de ces Championnats, la venue de nombreux visiteurs constitue une véritable opportunité pour mieux 
faire connaître ou tout simplement, faire découvrir toutes nos richesses pour la pratique du sport et ce sera également 
pour eux, l’occasion d’apprécier toute la diversité de notre territoire, son patrimoine architectural et culturel, entre 
autres.  
Nous apportons tous nos encouragements aux participants et nous vous souhaitons pleine réussite pour ces 
Championnats et de belles découvertes en Charente ! 
  

François Bonneau 
Président du Conseil Départemental de la Charente



Encore un rendez-vous sportif angoumoisin à ne manquer sous aucun prétexte en 2019 ! 

Les 23 et 24 mars, ce sont entre 500 et 600 nageurs qualifiés qui concourront dans chaque catégorie (minime, cadet, junior et 
senior) lors des championnats de France de Sauvetage Sportif au centre Nautique de Nautilis.  

Je remercie la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme d’avoir élu Angoulême, balcon du sud-ouest, ville d’accueil 
de cette compétition. 

Je remercie également les représentants de l’association Sauvetage Secourisme d’Angoulême pour la qualité du travail qu’ils 
mènent sur le terrain dans l’accomplissement de leurs missions. Il s’agit toujours de développer le sentiment du « devoir 
citoyen », par l'enseignement du secourisme et du sauvetage, tout en préparant des compétitions et des championnats de 
natation.  

Cet évènement me permet de vous  assurer de mon infini respect pour cette association, et de mon adhésion, profonde et 
viscérale, à ses valeurs. 

En ce 21ème siècle, nous sommes trop souvent les témoins impuissants de l'indifférence ou de l’irruption dramatique de la 
catastrophe dans la vie courante. 

Aussi, nous, personnalités représentatives de la société civile, nous avons le devoir, de donner à voir la réalisation de ces 
valeurs civiques, si chères et ô combien nécessaires. Et ces valeurs, vous, sauveteurs, vous les incarnez. 

Parfois, la société est honorée de compter parmi ses membres, des personnes, au demeurant ordinaires, qui se révèlent, 
l'espace d'un instant, extraordinaires. 

Et puis, « qui sauve une vie sauve l’humanité » ! Bravo à tous pour cet engagement solidaire.  

Mais ce choix du sauveteur s’exprime aujourd’hui dans la passion du nageur. Et c’est avant tout à ce grand spectacle sportif que 
la Fédération nous convie ! 

Bravo à tous et merci ! Aux organisateurs et aux nageurs-sauveteurs !  
Je vous souhaite à tous de vivre un moment unique au cours de ce très beau Championnat !  

Xavier Bonnefont 
Maire d’Angoulême
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Le mot de Xavier BONNEFONT,  
Maire d’Angoulême
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En 2015, entre le 1er juin et le 26 juillet, 584 noyades (dont 199 décès) ont été recensés en 
France, en majorité en mer. Située à 100 km de l’océan Atlantique, il était tout à fait naturel 
qu’Angoulême reçoive les championnats de France de sauvetage sportif National 2. Sa position 
centrale quant aux grands clubs de la discipline était un atout supplémentaire non 
négligeable.  

Les quelque 600 compétiteurs et la centaine d’entraîneurs, ainsi que les accompagnateurs, les 
officiels, les bénévoles et les spectateurs, se retrouveront tous, les 23 et 24 mars prochain, au 
centre aquatique Nautilis.  

De par sa capacité d’accueil et son expérience dans l’organisation d’épreuves sportives 
d’envergure, cet établissement de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême est 
l’un des seuls de la région Nouvelle-Aquitaine à pouvoir répondre aux exigences que réclame 
une telle compétition. Nul doute que les qualités de notre équipement et les compétences de 
son personnel sauront être appréciées. 

Je vous souhaite un bon championnat et un bon séjour sur notre territoire, en espérant que ses 
richesses et son dynamisme vous permettront de donner le meilleur de vous-même. 

Jean-François Dauré,  
Président de GrandAngoulême

Le mot du Président du  
Grand Angoulême
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Programme des Championnats N2

Généralités :  
▪ 2 journées complètes de compétitions.  
▪ 4 réunions. 
▪ Les séries seront courues toutes catégories confondues. 
▪ Les finales seront courues par catégorie, une finale B sera mise en place à 

condition qu’il y ait 32 sauveteurs dans la catégorie.

Déroulé des épreuves 

Samedi 23 mars Dimanche 24 mars 

• Séries                                                                                 • Séries 

2OOm obstacles 1OOm bouée tube 

1OOm mannequin palmes 1OOm combiné 

5Om mannequin 2OOm super sauveteur

• Finales • Finales 

2OOm obstacles 1OOm bouée tube 

1OOm mannequin palmes 1OOm combiné 

5Om mannequin 2OOm super sauveteur
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Programme des Championnats Masters
Généralités :  
▪ 2 Demi-journées complètes de compétitions (matin) soit 2 réunion 
▪ Les séries seront courues toutes catégories Masters confondues en alternées 

avec les N2. 
▪ Le classement se fera au temps. 

Attention ces championnats se dérouleront simultanément avec les 
championnats de France EP N2. Le sauveteur qualifié sur une ou des 
épreuve(s) en N2 devra faire le choix lors des engagements de choisir de 
participer à une ou des épreuve(s) soit aux championnats de France N2 ou 
bien soit aux championnats de France Masters. Il ne pourra pas courir sur la 
même épreuve dans les 2 Championnats !

Déroulé des épreuves 

Samedi 23 mars Dimanche 24 mars 

• Séries                                                                                 • Séries 

2OOm obstacles 1OOm bouée tube 

1OOm mannequin palmes 1OOm combiné 

5Om mannequin 2OOm super sauveteurM
at

in
ée



Samedi / Dimanche  : 
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HORAIRES DE LA COMPETITION

Matin  
07h00 - Ouverture des portes 
07h00 – 07h45 échauffement 
08h00 - Début des épreuves 

Pause méridienne :   
12h30 – 14h00  

Après-midi : 
14h00 – 15h00 échauffement 
15h00* – 19h00 épreuves 
20h00 évacuation des bassins 

* Sous réserve de modifications



Qualifications aux championnats de France  N2

Le Règlement en vigueur est celui de la Commission Sportive. 

Les engagements se feront du 13/03/19 au 20/03/19 pour les N2 

Les engagements seront clos le 20/03/19 pour les Masters 
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Les engagements

Seront qualifiés aux championnats de France N2 :  

• Les nageurs dans le Ranking du 25e au 48e meilleur temps.  

• Par épreuves et par catégories 

Les temps devrons être réalisés entre le 12 
octobre et le 10 mars 2019 et validé sur les 
compétitions inscrites au calendrier national 
de la FFSS



Individuelles : Médailles aux trois premiers Messieurs et Dames pour les 
catégories minime, cadet, junior, sénior et toutes les catégories masters (30-34, 
35-39, 40-44…) dans chaque épreuve.

Si un étranger accède au podium, il y aura 2 médailles de la même couleur
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Récompenses



• L’ASSA16 a constitué un groupe de réflexion pour l’organisation du championnat de France N2 à 
Angoulême sous la direction de Jean Claude Terrade président de l’association. 

• L’animation de la compétition sera assurée par Bruno Magnes le rédacteur en chef de Coureurs d’Ecume. 
• Les plongeurs du GESMA et les jeunes de l’ASSA effectueront la mise en place du matériel de sauvetage 

lors des différentes épreuves. 
• Un écran géant à Led sera à disposition des spectateurs et la compétition sera diffusée en direct sur le 

Facebook national de la FFSS. 
• 3 stands seront à disposition : - OceanPerf, Coureurs d’écume et une buvette. 
• Le bon déroulement de la compétition sera placé sous la responsabilité des bénévoles du club :  la mise 

en place et configuration de la piscine, accueil, chambre d’appel, services divers aux officiels et aux 
sauveteurs.
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Logistique



• La piscine est placée sous plan Vigipirate, deux vigiles assureront la 
sécurité du site. 

• Surveillance du bassin d’échauffement par 3 BNSSA et 4 secouristes 
en poste de secours. 

• Il sera demandé à tous, de respecter le règlement intérieur de la 
piscine et notamment l’interdiction de manger sur les gradins côté 
piscine et autour des bassins, respect des zones pieds chaussés et 
pieds nus.  

• Mise à disposition dans les vestiaires de casiers fermant à clef  
(prévoir               ou            ) * .
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Sécurité et Hygiène

*Nombre de casiers limité 

Jeton



Le parking de la piscine étant réservé au public, nous vous demandons de stationner vos 
véhicules sur le parking du plan d’eau (suivre fléchage parking N2) au fond à gauche de la 
rue du plan d’eau (ATTENTION GABARIT DE HAUTEUR MAX 2m). Pour les minibus voir les 
deux emplacements sur le plan. 
Il y aura deux accès piétons côté plan d’eau :  

- Accès n°A pour les clubs entrée latérale  
- Accès n°B pour les spectateurs (Hall de la piscine) 
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Nautilis Lieu et Accès

Lieu : PISCINE DE NAUTILIS 
  

Adresse : NAUTILIS, Le Fontastier 
Rue des Mesniers  

16710 Saint-Yrieix-sur-Charente 

Contact ASSA16 : 06 86 44 30 50 
assa.16@orange.fr 

Piscine Nautilis : 05 45 95 50 00 
 

mailto:assa.16@orange.fr
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Nautilis Accès vue du ciel
Plan d’eau 



Nautilis Plan de situation
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Poitiers

Bordeaux

Limoges
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Nautilis Plan intérieur

Zone restauration bénévoles et officiels 



  
Pour une bonne organisation les clubs n’ayant pas réservé de créneau 
d’entrainement ne pourront pas accéder au bassin. 

NOM du club : …………………………………………………………………………………………………… 

Responsable : ……………………………………………………         N° Portable :…………………………………. 

Mail du club :…………………………………………………………………………………………………….. 
Nombre de sauveteurs concernés par la réservation : …………………………………………… 

Créneau d’une heure : 19h30 à 20h30 
                                   20h30 à 21h30 

Cette fiche et à retourner par mail : assa16n2@gmail.com 
Une confirmation de réservation vous sera envoyée par retour. 
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Séance d’entraînement du vendredi soir
Le centre nautique de Nautilis offre la possibilité de vous entraîner le vendredi soir.  
3 lignes d’eau seront à votre disposition de 19h30 à 21h45 par créneaux d’1 heure, sur 
réservation uniquement. La fiche de réservation ci-dessous sera à retourner à l’ASSA16 
avant le 06 mars 2019. 
Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée dans la limite des places disponibles. 
 

mailto:assa16n2@gmail.com


Accueil des clubs / 
Réunion technique
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Accueil des clubs le vendredi 17/02 à partir de 18h00 côté plan d’eau entrée latérale n°A 

Une réunion technique aura lieu le vendredi soir à 19h30 dans le local des clubs côté gradin 
public, entrée n°B
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Les partenaires institutionnels
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Les partenaires privés



Nom du Club

Responsable            Portable :

Mail du club

                                             

Soit la somme de ………………………………………….. Euros à régler sur place par chèque bancaire à 
l’ordre de l’ASSA16 

Fiche à retourner par courriel à assa16n2@gmail.com                                                                       
 

Fiche de réservation REPAS à retourner à  
l’ ASSA16  avant le mardi 05 mars 2019
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TARIF

Samedi 
midi

Samedi 
Soir

Dimanche 
Midi

Dimanche 
Soir

Nbre 
total 
de 

repas

Montant 
total

Panier Repas 6 € / /
Restaurant  

cuisine autour 
du monde *

12 € / /

* Places restreintes

Pour cette édition 2019, nous travaillons avec le Bistrot du Camping à St-Yriex, qui vous propose 
un menu (entrée-plat-dessert-café), avec 2 plats différents que vous trouverez sur place.  
Vous pourrez manger directement dans le restaurant à 10 minutes à pieds de la piscine. 
 



Plan d’accès restaurant 
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Sortie club de la piscine  
 
Parking des clubs  
 
Restaurant « le Bistrot du Camping » 
 



ASSA 16 
 
Siège Social: 5 Chemin du Halage  
St Cybard - 16000 ANGOULEME 
Tel: 09.79.17.40.67 ou 06.86.44.30.50 
Fax: 05.45.94.92.46  
Courriel:   assa.16@ffss.fr 

Contacts

 25

FEDERATION FRANCAISE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME 
DTN : Monsieur Yves LACRAMPE 
   06-13-27-49-40 
   ylacrampe@gmail.com 

Adjoint : Monsieur Benoît SUDRET 
   06-88-92-27-65 
   benoitsudret@gmail.com 

A contacter pour : qualifications, engagements, aspects techniques.

www.ffss.fr

mailto:assa.16@orange.fr
mailto:ylacrampe@gmail.com
mailto:benoitsudret@gmail.com


Médiatisation de l’Evènement

• PRESSE ECRITE :    / 

• PRESSE AUDIO VISUELLE :  

• RETRANSMISSION EN LIVE : Direct https://www.facebook.com/FFSSnational 

• Réseaux Sociaux :   https://www.facebook.com/ASSA-16-FFSS-Charente-274824615930327 

  
  France_lifesaving                                  

• Office du tourisme d’Angoulême / AFFICHES COMMERCES 

• Site internet :              http://www.assa16.org    /
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https://www.facebook.com/FFSSnational
https://www.facebook.com/ASSA-16-FFSS-Charente-274824615930327
http://www.assa16.org

